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ARRÊTÉ TEMPORAIRE 

RÉGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE 

STATIONNEMENT 

À COMPTER DU 17 JUILLET 2023 

POUR UNE DURÉE DE 5 JOURS CALENDAIRES 

RUE SAINT PIERRE ET RUE DU STADE 

Le Maire de la Commune d'HÉRIC, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code de la Voirie Routière ; 

Vu la Loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions, modifiée et complétée par la Loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 et par la Loi n° 83-8 du 07 

janvier 1983 ; 

Vu l'arrêté du 7 juin 1977 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, portant 

approbation du livre Ier de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, première partie 

(Généralités) et quatrième partie (Signalisation de prescription); 

Considérant la demande du 15 juin 2023 de l'entreprise CIRCET domiciliée ZA de la Fontaine, 75 rue 

Pierre Arnaud 44150 ANETZ, sollicitant la réglementation de la circulation et le stationnement pour 

permettre des travaux de réparation de câbles télécoms déjà existants dans les 2 chambres télécoms, 

Rue Saint Pierre et Rue du stade; 

Considérant qu'il convient à l'autorité municipale de réglementer temporairement la circulation et le 

stationnement, Rue Saint Pierre et Rue du stade 44810 Héric à compter du 17 juillet 2023 pou, une 

durée de 5 jours calendaires afin de permettre le bon déroulement de ces travaux et de garantir la 

sécurité des usagers ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

Afin de permettre à l'entreprise CIRCET de réaliser des travaux de réparation de câbles télécoms déjà 

existants dans les 2 chambres télécoms, la circulation et le stationnement seront réglementés Rue 

Saint Pierre et Rue du stade à HERIC à compter du 17 juillet 2023 pour une durée de 5 jours calendaires. 
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